
CHARTE SPORTIVE ROLLER HOCKEY 
 
 

Charte des joueurs  

 Le joueur s’engage à : 

1- Respecter les règles du roller hockey, ne pas les 

enfreindre par la tricherie, les décisions des arbitres, 

les adversaires et partenaires en restant maitre de soi, 

en refusant la violence physique et verbale. 

2- Les joueurs doivent respecter les décisions de l’arbitre 

sans aucune protestation et garder une attitude 

irréprochable. Seuls le capitaine d’équipe et les 

assistants sont autorisés à s’entretenir avec l’arbitre. 
3- Adopter une attitude courtoise et polie, ne jamais 

oublier les mots « bonjour », « merci » et «au revoir ». 

4- Accepter la victoire avec modestie sans ridiculiser 

l’adversaire et reconnaitre dignement la supériorité de 

l’adversaire dans la défaite. 

5- Refuser toute forme de discrimination et de 

harcèlement. 

6- Respecter les décisions et les choix des éducateurs ou 

des dirigeants. Porter haut les couleurs du club, avoir 

l’esprit d’équipe sans oublier que le roller hockey est 

avant tout un sport. 

7- Respecter les règles de sécurité, attendre l’autorisation 

du coach pour l’accès au terrain et qu’il en ordonne la 

sortie. 

8- Prévenir en cas d’absences ou de retards et participer 

régulièrement aux entrainements sous peine de non-

convocation au match.  

9- Respecter les locaux, le vestiaire qui doit être laissé 

propre (ex : ne pas uriner dans les douches…), les 

véhicules du club mis à disposition (ex : ne pas manger 

dans les véhicules, évacuer ses poubelles à la fin du 

trajet…), son matériel et celui du club (ex : frapper sa 

crosse au sol ou contre la balustrade…). 

10- Prendre une douche après chaque entrainement est 

vivement conseillé, mais obligatoire après un match en 

déplacement. 

11- Ranger le téléphone portable jusqu’à la fin de 

l’entrainement ou du match.  

12- Le club décline toute responsabilité en cas de perte, de 

vol ou de dégradation de toute nature que ce soit, tant 

dans ses installations (terrains, parkings, vestiaires, 

vestiaire arbitre, WC, buvette...), que celles des clubs 

adverses. Il est recommandé de venir sans objet de 

valeur aux entraînements et aux matches 

 

Conclusion : le non-respect de cette charte donnera 

droit à l’entraineur, au référent jeunesse ou au 

président de prendre les mesures nécessaires et 

adaptées à la situation. 

Charte des parents 

 En qualité de parent, il vous appartient de conserver 

 votre rôle en nous aidant à faire respecter les règles de 

 vie de notre association. N’oubliez jamais que vous 

 êtes et resterez, la référence, l’exemple, le 

 modèle, aux yeux de votre enfant. C'est ensemble que 

 nous l’accompagnerons en respectant quelques règles : 

 

1- Faire accepter et respecter les statuts du club, son 

règlement intérieur et la présente charte 

2- Effectuer dans les meilleurs délais les formalités de 

licence et d’adhésion 

3- Prévenir de toute absence et des difficultés rencontrées.  

4- Participer, en fonction de leur disponibilité, aux 

déplacements. 

5- Ne jamais déposer l’enfant sans s’assurer qu’il soit 

encadré de l’éducateur ou d’un dirigeant et de le 

récupérer à l’heure prévue. 

6- Encourager l’équipe dans le plus grand esprit sportif, 

sans intervenir sur les décisions de l’éducateur ou des 

dirigeants.  

7- Respecter l’arbitre, les adversaires, les dirigeants et 

spectateurs. 

8- Veiller à l’équilibre de la pratique sportive de l’enfant 

et relativiser les enjeux de la rencontre. 

9- Echanger, dialoguer et exposer les éventuels problèmes 

avec l’équipe d’encadrement.  

10- Pendant les entraînements, seuls les joueurs licenciés, 

entraîneurs, responsable de section, référent jeunesse et 

membres du bureau sont autorisés dans le gymnase. 

11- Suivre le match dans les tribunes, ne pas donner 

d’instruction, faire confiance à l’éducateur et prendre 

du recul. 

12- En dehors des horaires fixés par les éducateurs, la 

responsabilité du club n’est plus engagée 

 

Charte des éducateurs et dirigeants 

 L’éducateur et le dirigeant s’engagent à :  

1- Enseigner ou encadrer la pratique du roller hockey 

dans l’esprit des règles lors de séances adaptées à l’âge 

et au niveau des joueurs, développer l’esprit sportif et 

faire respecter la charte du joueur. Avoir une attitude 

et une tenue exemplaires en toutes circonstances, 

prendre en charge tout joueur, et faire en sorte qu’il 

puisse s’épanouir et progresser quel que soit son 

niveau de jeu. 

2- Accueillir lors des compétitions les joueurs, les 

dirigeants adverses et les arbitres dans un esprit loyal 

et fair-play. 

3- Prévoir son remplacement en cas d’absence.  

4- Assurer la prise en charge de son groupe au départ 

comme au retour, ne jamais laisser un enfant seul 

même dans le vestiaire. 

5- Prendre part à la vie du club en participant aux 

manifestations et réunions.  

6- Entretenir un dialogue constructif et régulier avec les 

parents. 

7- Réprimer toute violence verbale ou physique et en 

informer l’entraineur et le référent jeunesse. 


